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Contexte | Les zones de logement abordable dans le 
Règlement pour une métropole mixte
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Le Règlement pour une métropole mixte comprend des exigences en logement 
social pour tous les projets de plus de 450 m². Les projets de 50 logements et 
plus sont également visés par des exigences en logement familial.

Par ailleurs, des exigences spécifiques en logement abordable s’appliquent dans 
certaines zones, appelées zones de logement abordable.

Le Règlement pour une métropole mixte
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Les zones de logement abordable

Composante évolutive du Règlement pour une métropole mixte, les zones de 
logement abordable découlent de modifications au Plan d’urbanisme qui 
augmentent le potentiel résidentiel constructible. Cette augmentation du potentiel 
permet d’absorber le coût des exigences en logement abordable.
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Changement d’affectation afin d’autoriser la 
composante résidentielle

Zone de logement abordable 2
(exigence de 20% de logement abordable)

Changement de hauteur ou densité 
augmentant le potentiel constructible 
résidentiel de 20 % à 40 %

Zone de logement abordable 1
(exigence de 10% de logement abordable)

Changement de hauteur ou densité 
augmentant le potentiel constructible 
résidentiel de plus de 40 %

Zone de logement abordable 2
(exigence de 20% de logement abordable)

Conditions de création des zones de logement abordable

Trois situations donnent lieu à la création de zones de logement abordable.
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Exigences en zone de logement abordable

Pour tous projets de plus de 450 m², construire une superficie de 10% ou 20% 
(selon la zone) de logements dont le prix est 10% sous la valeur marchande et 
qui sont :

a) réalisés dans le cadre d’un programme admissible (programme métropole 
abordable, programmes locatifs fédéraux, Accès Condo)

ou bien

b) cédés à un OBNL (projets clé en main neuf ou immeuble existant).
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Autres aspects des exigences

Les engagements en logement abordable :

● peuvent être réalisés dans le projet privé ou sur un autre site, sous 
certaines conditions prévues au règlement;

● peuvent prendre la forme d’une contribution financière en lieu et place de la 
réalisation de logements;

● doivent comprendre des logements familiaux abordables, lorsqu’ils sont 
réalisés dans le cadre d’un programme admissible.
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Objet | Modification du règlement 20-041 afin
d'y ajouter 19 zones de logement abordable dans les 
arrondissements de Ville-Marie, de Rosemont–La Petite-Patrie, 
d'Anjou et du Sud-Ouest
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Première modification au Plan d’urbanisme

L’arrondissement de Ville-Marie effectue une modification au Plan d’urbanisme 
visant à hausser la hauteur et la densité maximale d’un secteur (1635, boulevard 
Saint-Laurent), ce qui a pour effet d’augmenter la superficie résidentielle 
constructible de 50%. 

Cette intervention mène à la création d’une zone de logement abordable 2 (20%) 
selon les balises. 
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Impact de la modification au Plan d’urbanisme
ID Secteur Type de modification Modification concernée Hausse de potentiel estimée Impact

1
Hausse de la hauteur et de la 

densité maximales
Densité maximale passe de 6 à 9 50% Zone abordable 2
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Identification de la nouvelle zone abordable 
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Retombées

Sur la base des informations disponibles, on évalue les retombées de cette nouvelle zone 
abordable à environ 19 logements abordables. Les engagements des propriétaires en matière de 
logement abordable peuvent également prendre la forme de contributions financières.

Cependant, il est prévu que le site accueille la réalisation d’un projet de résidence étudiante de 
167 unités abordables destinées à une clientèle étudiante à faible revenu. Les projets visant la 
réalisation d’une résidence étudiante appartenant à un organisme à but non lucratif sont exemptés 
de l’application du Règlement pour une métropole mixte. Pour cette raison, il n’y aura 
probablement pas de logements abordables réalisés au sens du Règlement découlant directement 
de l’effet de cette nouvelle zone abordable.
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Deuxième modification au Plan d’urbanisme

L’arrondissement de Ville-Marie effectue une modification au Plan d’urbanisme 
visant notamment à déplacer un total de 15 immeubles de la liste des lieux de 
culte vers une nouvelle liste d'immeubles à vocation historique cultuelle, ce qui 
permet une mixité d’usage notamment la composante résidentielle. 

Cette intervention mène à la création de 15 zones de logement abordable 2 (20%) 
selon les balises. 
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Impact de la modification au Plan d’urbanisme
ID Secteur Type de modification Modification concernée Hausse de potentiel estimée Impact

1 2000, rue Alexandre-DeSève 
(Église Sacré-Coeur-de-Jésus)

Modification de la la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et 

architectural, hors secteur de 
valeur exceptionnelle de 

l'arrondissement de Ville-Marie

Déplacement de la liste des 
lieux de culte vers la nouvelle 
liste d’immeubles à vocation 

historique cultuelle, autorisant 
notamment la composante 

résidentielle

Zone abordable 2

2
2020, rue de Bordeaux 

(Notre-Dame-de-Guadalupe / 
Sainte-Marguerite-Marie Alacoque)

Modification de la la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et 

architectural, hors secteur de 
valeur exceptionnelle de 

l'arrondissement de Ville-Marie

Déplacement de la liste des 
lieux de culte vers la nouvelle 
liste d’immeubles à vocation 

historique cultuelle, autorisant 
notamment la composante 

résidentielle

Zone abordable 2

3
2151, rue Fullum (Église 
Saint-Eusèbe-de-Verceil)

Modification de la la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et 

architectural, hors secteur de 
valeur exceptionnelle de 

l'arrondissement de Ville-Marie

Déplacement de la liste des 
lieux de culte vers la nouvelle 
liste d’immeubles à vocation 

historique cultuelle, autorisant 
notamment la composante 

résidentielle

Zone abordable 2
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Impact de la modification au Plan d’urbanisme (suite)
ID Secteur Type de modification Modification concernée Hausse de potentiel estimée Impact

4 2388, rue D’Iberville 
(Saint-Michael's Ukrainian Catholic)

Modification de la la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et 

architectural, hors secteur de 
valeur exceptionnelle de 

l'arrondissement de Ville-Marie

Déplacement de la liste des 
lieux de culte vers la nouvelle 
liste d’immeubles à vocation 

historique cultuelle, autorisant 
notamment la composante 

résidentielle

Zone abordable 2

5 1201, rue de la Visitation (Église 
Saint-Pierre-Apôtre)

Modification de la la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et 

architectural, hors secteur de 
valeur exceptionnelle de 

l'arrondissement de Ville-Marie

Déplacement de la liste des 
lieux de culte vers la nouvelle 
liste d’immeubles à vocation 

historique cultuelle, autorisant 
notamment la composante 

résidentielle

Zone abordable 2

6 1153, rue Alexandre-DeSève 
(Église Sainte-Brigide-de-Kildare)

Modification de la la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et 

architectural, hors secteur de 
valeur exceptionnelle de 

l'arrondissement de Ville-Marie

Déplacement de la liste des 
lieux de culte vers la nouvelle 
liste d’immeubles à vocation 

historique cultuelle, autorisant 
notamment la composante 

résidentielle

Zone abordable 2
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Impact de la modification au Plan d’urbanisme (suite)
ID Secteur Type de modification Modification concernée Hausse de potentiel estimée Impact

7
1151, rue De Champlain 

(Saints-Pierre-et-Paul/St. Luke's 
Episcopalian)

Modification de la la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et 

architectural, hors secteur de 
valeur exceptionnelle de 

l'arrondissement de Ville-Marie

Déplacement de la liste des 
lieux de culte vers la nouvelle 
liste d’immeubles à vocation 

historique cultuelle, autorisant 
notamment la composante 

résidentielle

Zone abordable 2

8
1429, rue Poupart (Association 
missionnaire internationale des 

Adventistes du 7e jour) 

Modification de la la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et 

architectural, hors secteur de 
valeur exceptionnelle de 

l'arrondissement de Ville-Marie

Déplacement de la liste des 
lieux de culte vers la nouvelle 
liste d’immeubles à vocation 

historique cultuelle, autorisant 
notamment la composante 

résidentielle

Zone abordable 2

9
1455, avenue Papineau (Centre 

évangélique)

Modification de la la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et 

architectural, hors secteur de 
valeur exceptionnelle de 

l'arrondissement de Ville-Marie

Déplacement de la liste des 
lieux de culte vers la nouvelle 
liste d’immeubles à vocation 

historique cultuelle, autorisant 
notamment la composante 

résidentielle

Zone abordable 2
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Impact de la modification au Plan d’urbanisme (suite)
ID Secteur Type de modification Modification concernée Hausse de potentiel estimée Impact

10 137, avenue du Président-Kennedy 
(Saint John the Evangelist)

Modification de la la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et 

architectural, hors secteur de 
valeur exceptionnelle de 

l'arrondissement de Ville-Marie

Déplacement de la liste des 
lieux de culte vers la nouvelle 
liste d’immeubles à vocation 

historique cultuelle, autorisant 
notamment la composante 

résidentielle

Zone abordable 2

11 2097, avenue Union (People's 
Church of Montréal)

Modification de la la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et 

architectural, hors secteur de 
valeur exceptionnelle de 

l'arrondissement de Ville-Marie

Déplacement de la liste des 
lieux de culte vers la nouvelle 
liste d’immeubles à vocation 

historique cultuelle, autorisant 
notamment la composante 

résidentielle

Zone abordable 2

12
463, rue Sainte-Catherine Ouest 

(St. James United)

Modification de la la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et 

architectural, hors secteur de 
valeur exceptionnelle de 

l'arrondissement de Ville-Marie

Déplacement de la liste des 
lieux de culte vers la nouvelle 
liste d’immeubles à vocation 

historique cultuelle, autorisant 
notamment la composante 

résidentielle

Zone abordable 2
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Impact de la modification au Plan d’urbanisme (suite)
ID Secteur Type de modification Modification concernée Hausse de potentiel estimée Impact

13 1202, rue De Bleury (Le Gesù)

Modification de la la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et 

architectural, hors secteur de 
valeur exceptionnelle de 

l'arrondissement de Ville-Marie

Déplacement de la liste des 
lieux de culte vers la nouvelle 
liste d’immeubles à vocation 

historique cultuelle, autorisant 
notamment la composante 

résidentielle

Zone abordable 2

14 1439, rue Sainte-Catherine Ouest 
(St. James the Apostle)

Modification de la la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et 

architectural, hors secteur de 
valeur exceptionnelle de 

l'arrondissement de Ville-Marie

Déplacement de la liste des 
lieux de culte vers la nouvelle 
liste d’immeubles à vocation 

historique cultuelle, autorisant 
notamment la composante 

résidentielle

Zone abordable 2

15
1235, rue Lambert-Closse (Evangel 

Pentecostal Church)

Modification de la la liste des 
bâtiments d'intérêt patrimonial et 

architectural, hors secteur de 
valeur exceptionnelle de 

l'arrondissement de Ville-Marie

Déplacement de la liste des 
lieux de culte vers la nouvelle 
liste d’immeubles à vocation 

historique cultuelle, autorisant 
notamment la composante 

résidentielle

Zone abordable 2
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Identification des nouvelles zones abordables
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Identification des nouvelles zones abordables (suite)
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Identification des nouvelles zones abordables (suite)
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Retombées

Compte-tenu que cette modification au Plan d’urbanisme vise à permettre 
l’intégration d’une plus grande mixité d’usage à des bâtiments historiques à 
vocation cultuelle existants, une évaluation des possibles retombées des 
nouvelles zones de logement abordable ne peut pas être déterminée avec 
justesse.
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Troisième modification au Plan d’urbanisme

L’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie effectue une modification au Plan 
d’urbanisme visant à hausser la hauteur et la densité maximale d’un secteur 
(1030, rue Beaubien Est) de 3 à 5, ce qui a pour effet d’augmenter la superficie 
résidentielle constructible de 66,67% à cet endroit.

Cette intervention mène à la création d'une zone de logement abordable 2 (20%) 
selon les balises.
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Impact de la modification au Plan d’urbanisme
ID Secteur Type de modification Modification concernée Hausse de potentiel estimée Impact

1 Hausse de la hauteur et de la 
densité théorique maximale

Hauteur maximale passe de 3 à 5 
étages et la densité maximale 

théorique passe de 3 à 5. 
66,67% Zone abordable 2
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Identification de la nouvelle zone abordable
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Retombées

Sur la base des informations disponibles, on évalue les retombées de cette 
nouvelle zone abordable à environ 5 logements abordables. Les engagements 
des propriétaires en matière de logement abordable peuvent également prendre 
la forme de contributions financières.

Cependant, il est étudié que le site accueille la conversion d’un immeuble 
commercial en 18 unités de logements sociaux. Les projets visant exclusivement 
la réalisation de logements sociaux sont exemptés de l’application du Règlement 
pour une métropole mixte. Pour cette raison, il n’y aura probablement pas de 
logements abordables réalisés au sens du Règlement découlant directement de 
l’effet de cette nouvelle zone abordable.
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Quatrième modification au Plan d’urbanisme

L’arrondissement d’Anjou effectue une modification au Plan d’urbanisme visant à 
changer l'affectation du sol d'un secteur, de Secteur d'emplois vers Secteur 
résidentiel, ce qui permet une composante résidentielle.

Cette intervention mène à la création d'une zone de logement abordable 2 (20%) 
selon les balises.
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Impact de la modification au Plan d’urbanisme
ID Secteur Type de modification Modification concernée Hausse de potentiel estimée Impact

1
Changement d’affectation 
autorisant la composante 

résidentielle

Secteur d’emplois vers Secteur 
résidentiel n.a. Zone abordable 2
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Identification de la nouvelle zone abordable
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Retombées

Sur la base des informations disponibles, on évalue les retombées de ces 
nouvelles zones de logement abordable à environ 48 logements abordables. Les 
engagements des propriétaires en matière de logement abordable peuvent 
également prendre la forme de contributions financières. 
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Cinquième modification au Plan d’urbanisme

L’arrondissement du Sud-Ouest effectue une modification au Plan d’urbanisme 
visant à hausser la hauteur et la densité maximale de 4,55 à 9, ce qui augmente la 
superficie résidentielle constructible de 97,80%.

Cette intervention mène à la création d'une zone de logement abordable 2 (20%) 
selon les balises.
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Impact de la modification au Plan d’urbanisme
ID Secteur Type de modification Modification concernée Hausse de potentiel estimée Impact

1
Hausse de la hauteur et de la 

densité maximales

Densité maximale théorique 
passe de 4,55 à une densité 

maximale de 9
97,80% Zone abordable 2
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Identification de la nouvelle zone abordable
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Retombées

Sur la base des informations disponibles, on évalue les retombées de cette 
nouvelle zone abordable à environ 33 logements abordables. Les engagements 
des propriétaires en matière de logement abordable peuvent également prendre 
la forme de contributions financières.

Cependant, il est prévu que le site accueille la réalisation d’un projet de résidence 
étudiante de 288 unités abordables destinées à une clientèle étudiante 
universitaire à faible revenu. Les projets visant la réalisation d’une résidence 
étudiante appartenant à un organisme à but non lucratif sont exemptés de 
l’application du Règlement pour une métropole mixte. Pour cette raison, il n’y aura 
probablement pas de logements abordables réalisés au sens du Règlement 
découlant directement de l’effet de cette nouvelle zone abordable.
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Modification au Règlement pour une métropole mixte

La modification consiste à ajouter des pages à l'annexe B du règlement, afin 
d'ajouter 19 zones de logement abordable découlant de modifications du Plan 
d'urbanisme amorcées par des arrondissements.

Aux zones déjà existantes s’ajoutent donc de nouvelles zones dans les 
arrondissements de Ville-Marie, de Rosemont–La Petite-Patrie, d'Anjou et du 
Sud-Ouest. 
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Prochaine étape

Conseil municipal du 18 décembre 2023 :

● Adoption de la modification du Règlement pour une métropole mixte ajoutant 
19 nouvelles zones de logement abordable
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